
RELATIONS ENTRE LE CANADA ET L'ANASE

Relations bilatérales

Le Canada entretient d'excellents rapports avec l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est
(ANASE) qui regroupe le Brunéi, l'Indonésie, la Malaisie, les Philippines, Singapour et la
Thaïlande. Fondée en 1967, l'ANASE est l'organisation régionale qui réussit le mieux en Asie et
dans le Pacifique, grâce à son programme efficace de consultation et de coopération politique.

• En 1972, l'ANASE a commencé à établir des «partenariats du Dialogue» avec des pays
présélectionnés. Le Canada est devenu un partenaire du Dialogue en 1977. Les autres partenaires
sont l'Australie, la Communauté européenne, le Japon, la Corée,.la Nouvelle-Zélande et les
États-Unis. La réunion du- Dialogue, connue sous le nom de Conférence postministérielle (CPM)
se tient après la réunion annuelle des ministres des Affaires étrangères de l'ANASE. La CPM
permet des échanges sur des questions d'intérêt régional et mondial.

• La Conférence postministérielle de 1993, qui a eu lieu à Singapour, a approuvé la tenue d'un
Forum régional de l'ANASE sur la sécurité dans le cadre des réunions de Bangkok, en 1994.
Y participeront non seulement les pays de l'ANASE et les partenaires du Dialogue, mais aussi la
Chine, la Russie, le Viêt-Nam, le Laos et la Papouasie-Nouvelle-Guinée qui assistent à la réunion
annuelle des ministres des Affaires étrangères de l'ANASE en tant qu'observateurs.

• Tous les trois ans, en alternance, chacun des partenaires du Dialogue est jumelé à un pays de
l' ANASE pour coordonner les relations pendant cette période. Dupuis 1992, le Canada a
l'Indonésie pour partenaire du Dialogue.
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